
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-1152 du 3 septembre 2021 relatif aux modalités de dépôt  
des premières demandes d’aide médicale de l’Etat 

NOR : SSAS2120968D 

Publics concernés : demandeurs de l’aide médicale de l’Etat, caisses primaires d’assurance maladie, centres de 
santé, maisons de santé et associations régies par la loi du 1er juillet 1901 effectuant des missions d’accès aux soins 
à destination des personnes étrangères en situation irrégulière. 

Objet : élargissement de la liste des structures pouvant assurer la réception du dépôt physique des premières 
demandes d’aide médicale de l’Etat. 

Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur au lendemain de leur publication. 
Notice : le décret précise les conditions dans lesquelles les centres de santé, les maisons de santé et les 

associations régies par la loi du 1er juillet 1901 peuvent être autorisés à réceptionner des premières demandes 
d’aide médicale de l’Etat. 

Références : les textes modifiés par le décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article D. 252-2 ; 
Vu l’avis du conseil de la caisse nationale de l’assurance maladie en date du 6 juillet 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le I de l’article D. 252-2 du code de l’action sociale et des familles est complété par les dispositions 
suivantes : 

« Elle peut aussi être déposée auprès d’un centre de santé mentionné à l’article L. 6323-1 du code de la santé 
publique, d’une maison de santé mentionnée à l’article L. 6323-3 du même code, ou d’une association régie par la 
loi du 1er juillet 1901, sous réserve que soient remplies les conditions cumulatives suivantes : 

« 1o Le centre de santé, la maison de santé, ou l’association accompagne des personnes en situation de précarité 
dans les démarches nécessaires à la mise en œuvre de leurs droits relatifs à leur parcours de santé ; 

« 2o Le centre de santé, la maison de santé, ou l’association leur permet d’accéder, en lien avec des 
professionnels de santé partenaires, à des soins de premier recours, qui sont pris en charge dès l’attribution de leurs 
droits ; 

« 3o Une convention a été établie avec l’agence régionale de santé, qui prévoit les engagements du centre de 
santé, de la maison de santé ou de l’association et modalités de soutien par l’agence régionale de santé du dispositif 
d’accompagnement social et de délivrance des soins ; 

« 4o Une convention a été établie entre le centre de santé, la maison de santé ou l’association et l’organisme 
d’assurance maladie qui précise les modalités de dépôt et de transmission des demandes d’aide médicale de l’Etat 
auprès de cet organisme. 

« Le dossier de demande d’aide médicale de l’Etat est alors transmis par le centre de santé, la maison de santé, 
ou l’association dans un délai de huit jours à l’organisme d’assurance maladie. » 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des solidarités et de la santé et le 
ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 3 septembre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 
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Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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